
EXTRAIT DU
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

CONSEIL MUNICIPAL

Séance du : 28 mai 2026
Convocation du : 21 mai 2026
Conseillers en exercice : 35
Conseillers présents : 28

L'an  deux  mille  vingt  six,  le  vingt  huit  mai  à  19h30,  les  membres  du  Conseil
Municipal  de  la  Ville  d’ARMENTIERES se  sont  réunis  à  l’Hôtel  de  Ville,  sous  la
présidence de Jean-Michel MONPAYS, Maire d'Armentières.

PRESENTS :
Jean-Michel  MONPAYS, Céline  LOGEZ, Grégory  PICKEU, Sylvie  GUSTIN, Cristiane
DELESTREZ,  Philippe  CATTOIRE,  Martine  HENNEBELLE,  Benjamin  TISON
BEERNAERT, Valérie PRINGUEZ, Fatima MAMERI, Sabine LELEU, Ahmed OURAGHI,
Guillaume  VILLE,  Julie  VACHAUDEZ,  Samuel  DEMARETZ,  Mélanie  DEZEURE,
Jennifer DELPORTE, Nabil YAHYA, Thibault CAPELLE, Sarah FÉVRIER, Yasmine EL
BACHIRI,  Eve  ROBBE, Hans  LANDLER, Cyrielle  DEBAVELAERE, Quentin  MILLIOT,
Nathalie DEPOORTERE, Maxime MOULIN, Caroline MARMOUZÉ

EXCUSES AYANT DONNE POUVOIR :
Laurent  DERONNE pouvoir à Céline  LOGEZ, Hugues  QUESTE pouvoir à Cristiane
DELESTREZ,  Christophe  LECOEUCHE pouvoir  à  Grégory  PICKEU,  Alexis
DEBUISSON pouvoir à Sylvie  GUSTIN, Catherine LE BROUSTER pouvoir à Quentin
MILLIOT,  Jean-Jacques  DERUYTER pouvoir  à  Cyrielle  DEBAVELAERE,  Michel
PLOUY pouvoir à Hans LANDLER

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Thibault CAPELLE



DE26_131

INSERTION SOCIALE ET PROFESSIONNELLE
CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC L'ASSOCIATION LE TISSAGE DES

SOLIDARITÉS

Autorisation - Approbation

***

Dans le cadre de sa politique en faveur de l’insertion sociale et professionnelle des
publics  fragiles,  la  Ville  d’Armentières  a  développé,  en  partenariat  avec
l’Association « Le Tissage des Solidarités », un dispositif innovant et ancré dans
les réalités du territoire.

Ouvert  le  3  mars  2025,  ce  dispositif  propose  un  accompagnement  global  et
personnalisé,  principalement  à  destination  des  Armentiéroises  et  Armentiérois
éloignés de l’emploi.
La  convention  initiale,  adoptée  à  l’unanimité  par  le  Conseil  Municipal  (réf.
DE25.079),  avait  défini  les  modalités  de  fonctionnement  entre  les  deux
partenaires pour une durée de un an. Celle-ci arrivant à échéance, il convient de
procéder à son renouvellement.

La  présente  convention  de  renouvellement  maintient  l’esprit  et  l’économie
générale du partenariat initial. Elle précise les conditions de mise à disposition des
moyens  matériels,  humains  et  financiers  de  la  collectivité  au  titre  de  sa
participation au projet, lesquels feront l’objet d’une valorisation au titre des aides
indirectes.

Cette convention, renouvelable, engage les deux partenaires pour une durée d’un
an à compter de sa signature. Elle est renouvelable par tacite reconduction pour
des  périodes  successives  d’un  an,  dans  la  limite  de  quatre  ans  au  total sauf
dénonciation par l’une ou l’autre des parties par lettre recommandée avec accusé
de réception adressée au moins trois mois avant son échéance.

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal décide :

• D’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de renouvellement de
partenariat avec l’Association « Le Tissage des Solidarités », ainsi que tout
document afférent.

ADOPTÉE A L’UNANIMITÉ

Ainsi fait et délibéré
comme ci-dessus,

Pour expédition conforme,
Le Maire,

Thibault CAPELLE
Conseiller Municipal
Secrétaire de Séance

Jean-Michel MONPAYS












